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Avis de convocation / avis de réunion



EUROBIO SCIENTIFIC 
 

Société anonyme au capital de 3.629.814,72 euros 
Siège social : 7, avenue de Scandinavie, ZA de Courtabœuf, 91953 Les Ulis 

414 488 171 RCS Evry 
 

AVIS DE REUNION DES ACTIONNAIRES D’EUROBIO SCIENTIFIC 

 

 
Avertissement : Dans le contexte sanitaire actuel et en raison des mesures prises par les pouvoirs publics 
pour faire face à l’épidémie de Covid 19, conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 2020-321 du 
25 mars 2020, telle que modifiée par l’ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 2020, prorogée par le décret 
n°2021-255 du 9 mars 2021, portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et 
organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en 
raison de l'épidémie de Covid-19, l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire objet du présent avis se 
tiendra au siège social, hors de la présence physique de ses actionnaires ou des autres personnes ayant 
le droit d’y assister. Elle pourra être suivie en direct par les actionnaires, selon des modalités qui seront 
décrites sur le site internet, et sera accessible en différé sur le site internet de la Société 
(www.eurobioscientific.com/fr). 
 
En conséquence, les actionnaires sont invités à ne pas demander de carte d’admission et à voter par 
correspondance dans les conditions décrites ci-après. 
 
La documentation liée à l’assemblée générale, notamment le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration, sera disponible dans la rubrique dédiée à l’assemblée générale sur le site de la société 
(www.eurobioscientific.com/fr) que nous vous recommandons de consulter régulièrement.  

 

 
Les actionnaires de la société Eurobio Scientific (ci-après la « Société ») sont avisés qu’une assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire se tiendra le jeudi 17 juin 2021 à 9h00, au siège social situé au 7, avenue de Scandinavie, 
ZA de Courtaboeuf, 91953 Les Ulis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
2. Approbation des comptes consolides de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
3. Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
4. Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ; 
5. Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de rachat d’actions 

de ses propres actions, conformément aux articles L. 225-209 et suivants de Code de commerce ; 
6. Pouvoirs. 

 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

7. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie 
d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres 
actions ; 

8. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions nouvelles ou 
existantes de la Société ; 

9. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la Société 
au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise ; 

10. Pouvoirs. 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020). — L’assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil d’administration sur l’activité et les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020, (ii) du rapport général des commissaires aux comptes sur les 
comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve les opérations qui sont traduites dans les 

comptes annuels ou résumées dans ces rapports, ainsi que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2020, tels qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, et qui font apparaître un bénéfice 
de 78.782.666 euros. 
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L’assemblée générale prend acte qu’aucune dépense visée aux articles 39-4 et 39-5 du Code général des impôts 
n’a été enregistrée au cours de l’exercice et donne quitus, en conséquence, aux administrateurs, au directeur 

général et aux directeurs généraux délégués, de l’exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020). — 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires 
aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve les opérations qui sont 

traduites dans les comptes consolidés ou résumées dans ces rapports, ainsi que lesdits comptes consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, et qui font 
apparaître un bénéfice de 73.481 milliers d’euros.  
 
Troisième résolution (Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020). — 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport général des 
commissaires aux comptes, décide d'affecter le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020 de la façon suivante : 
 

Report à nouveau antérieur : 3.521.245 euros 

Résultat de l'exercice 2020 : 78.782.666 euros 

Affectation du résultat 2020 à la réserve légale : 362.982 euros 

Affectation du résultat 2020 au report à nouveau : 78.419.684 euros 

Report à nouveau 2020 : 81.940.929 euros 

Bénéfice distribuable : 81.940.929 euros 

Dividende : 0 euros 

 
L’assemblée générale prend acte de ce qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices. 

 
Quatrième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce). — 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
relevant des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions dudit rapport et les 

conventions qui y sont mentionnées par application des dispositions de l’article L. 225-40 du Code de commerce. 
 
Cinquième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration, pour mettre en œuvre un programme de 
rachat d’actions de ses propres actions, conformément aux articles L. 225-209 et suivants de Code de commerce). 
— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 et suivants du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 
2014, du règlement délégué (UE) n° 2016/1052 de la Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques 
de marché admises par l’Autorité des marchés financiers : 
 
1. autorise le conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou plusieurs fois, ses 

propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des articles L. 225-209 et 
suivants du Code de commerce ; 

 
2. décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de priorité, les 

objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth Paris, ou 
sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement agissant de 
manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ; 

 
- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le cadre de 

l’autorisation donnée par la septième (7e) résolution de la présente assemblée générale ; 
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- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés française ou 
étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et réglementaires, notamment 
dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié 
ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions ou par voie d’attribution 
d’actions gratuites ou toute autre condition permise par la réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit 

par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres manières, à des 
actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui serait conforme à la 
réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant précisé que dans une telle 
hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué de presse. 

 
3. décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes : 

 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée générale et 

qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait un nouveau programme 
de rachat d’actions, soit à défaut, le 17 décembre 2022 ; 

 
- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 1.134.317 actions sur la base 

de 11.343.171 actions composant le capital social ; étant précisé que cette limite s’applique à un montant 
du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le conseil d’administration pour prendre en 
compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale, les 
acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et 
indirectement par l’intermédiaire de ses filiales, plus de 10% de son capital social ; 

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société dans 
les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions 
pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite 
du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport 
ne peut excéder 5% de son capital social ; 

 
- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 60 euros, soit un montant théorique 

maximum consacré au programme de rachat de 68.059.020 euros sur la base du pourcentage maximum 
de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire maximum, ainsi que le 
montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le conseil d’administration, pour prendre 
en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la publication de l’avis de réunion 
de la présente assemblée générale. 

 
4. décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par tous moyens 

et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par blocs de titres en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au conseil d’administration à l’exception de la 
période d’offre publique initiée sur les titres de la Société, dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

 
5. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 

et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de 
l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en déterminer les modalités, de passer tous 
ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, 
tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout 
autre organisme, et toutes formalités nécessaires ; notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux 
différentes formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 
 

6. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par l’assemblée générale 

ordinaire du 23 juin 2020 sous sa sixième (6ème) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter 
de la présente assemblée générale.  
 
Sixième résolution (Pouvoirs). — L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une 

copie des présentes, à l’effet de faire accomplir toutes formalités légales.  
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A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
Septième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses 
propres actions). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 
Code de commerce : 
 

1. autorise le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il appréciera, les 

actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions autorisée 
par la présente assemblée générale dans sa cinquième (5ème) résolution ou de toute autre résolution ayant 
le même objet, dans la limite de 10% du capital social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, 
et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite 
s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les 
opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée générale ; 

 
2. autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées 

et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, 
y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée ; 

 
3. décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises 

par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 
 

4. donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 

notamment : 
 

- procéder à ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la 

réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les formalités et 
déclarations nécessaires ; 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 

5. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 

générale extraordinaire du 23 juin 2020 sous sa douzième (12ème) résolution.  
 

La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter 
de la présente assemblée générale.  
 
Huitième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
nouvelles ou existantes de la Société). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requise pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. autorise le conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 

Code de commerce, à procéder à une attribution gratuite d’actions de la Société, existantes ou à émettre, en 
une ou plusieurs fois, aux périodes qu’il appréciera, à l’exception de la période d’offre publique initiée sur les 
titres de la Société, au bénéfice des membres du personnel qu'il déterminera parmi les salariés et les 
mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions 
visées à l'article L. 225-197-2 dudit Code ; 

 
2. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront donner 

droit à un nombre total d’actions supérieur à 10 % du nombre d’actions composant le capital social calculé à 
la date d’attribution, à ce nombre d’actions s’ajoutera le nombre d’actions supplémentaires à émettre pour 
préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions au titre des ajustements liés aux 
éventuelles opérations sur le capital de la Société, que le conseil d’administration aura prévus le cas échéant. 
A cette fin, l’assemblée générale autorise, en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le 
capital social par incorporation de réserves à due concurrence ; 

 
3. constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises 
au fur et à mesure de leur acquisition définitive pour les attributions portant sur des actions à émettre ; 

 
4. décide que l’attribution d’actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition d’un 

an et que la durée de l’obligation de conservation des actions par les bénéficiaires est fixée à un an ; 
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 toutefois, en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du Code 
de commerce, l’attribution définitive des actions aura lieu avant le terme de la période d’acquisition. Les 
actions seront librement cessibles à compter de leur livraison ; 

 
5. décide que le conseil d’administration procédera aux attributions gratuites d’actions et déterminera 

notamment : 
 

- l’identité des bénéficiaires ;  
- le nombre d’actions attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire est déterminé sur la base de 

l’évaluation de critères de performance individuelle et corporate réalisé par le conseil de surveillance ; 
et 

- les conditions et les critères d’attribution des actions auxquels seront obligatoirement soumis les 
salariés et/ou les mandataires sociaux bénéficiaires. 

 
6. décide que le conseil d’administration aura également tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 

autorisation dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en vigueur, et 
notamment, de procéder dans les conditions qu’il aura prévues, le cas échéant, aux ajustements du nombre 
d’actions attribuées gratuitement afin de préserver les droits des bénéficiaires en cas d’opération sur le capital 
de la Société, de fixer les modalités et conditions des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
autorisation, les dates de jouissance des titres émis, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises 
pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché, 
accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations de capital 
social, constater la réalisation des augmentations de capital et modifier les statuts en conséquence et 
procéder à toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait généralement nécessaire ; 

 
7. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par l’assemblée générale 

extraordinaire du 23 juin 2020 sous sa treizième (13ème) résolution. 
 
Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales et 
réglementaires, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans le cadre 
de la présente résolution. 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente assemblée 
générale. 
 
Neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital 
de la Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise). — L’assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre des 
dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce 
et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce même Code : 

 
1. délègue au conseil d’administration, sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou plusieurs fois, sur 

ses seules décisions, le capital social de la Société, à concurrence d'un montant nominal de 10.000 euros, 
par émissions d'actions ou d'autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservées aux 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui 
sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code 
du travail ; étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond maximum d’augmentation de capital de 
1 400 000 euros fixé par la neuvième (9ème) résolution de l’assemblée générale du 23 juin 2020 ; 

 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital émises en application de la présente résolution en faveur des adhérents 
au plan d’épargne ; 

 
3. décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, 

que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, conformément aux dispositions 
de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet avoir recours à un expert ; étant entendu que 
le prix de souscription pourra comporter une décote, par rapport à la valeur de l’action déterminée par le 
conseil d’administration, respectivement de 30% et 40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou 
indirectement, correspondant à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne 
d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou supérieure ou égale à dix (10) ans ; 

 
4. décide que le conseil d’administration pourra prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou d'autres titres 

donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total résultant de cette attribution au 
titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix de souscription, ne pourra pas excéder les 
limites légales ou réglementaires et (ii) que les actionnaires de la Société renoncent au profit des adhérents 
du plan d’épargne à tout droit aux actions existantes qui seraient attribuées en vertu de la présente résolution ; 
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5. décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seront 

arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 
 
6. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la 

présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération des titres, fixer les modalités 
et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu 
de la présente autorisation, fixer les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, leur prix, les dates de 
jouissance, les modalités de libération des titres, pour constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou par 
mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa seule décision 
et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle 
des frais entraînés par la réalisation des émissions et modifier corrélativement les statuts, le cas échéant, faire 
procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext 
Growth Paris ou tout autre marché. 

 
7. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la présente délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ladite délégation. 

 
La présente autorisation est valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée 
générale. 
 
Dixième résolution (Pouvoirs). — L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une 

copie des présentes, à l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 

__________________________ 
 
Modalités de participation à l’assemblée générale 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée. 
 
Mode de participation à l’assemblée 
 

L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée :  
 

- soit voter par correspondance ; 
- soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le partenaire 

avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, un autre actionnaire ou encore par toute personne 
physique ou morale de son choix. 

 
En vertu l’article de L. 225-106-1 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire représenter par une 
personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, le mandataire 
choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de mesurer le risque de poursuite par le mandataire d’un 
intérêt autre que le sien. Cette information porte notamment sur le fait que le mandataire contrôle la Société, fait 
partie d’un organe de gestion, d’administration, de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière. 
 
Les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées par 
voie postale ou par voie électronique ne pourront être prises en compte que si elles parviennent au siège d’Eurobio 
Scientific ou au service assemblée sus-visé quatre (4) jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale, 
soit le 13 juin 2021. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être 
adressées à l’adresse électronique assemblees.generales@sgss.socgen.com, toute autre demande ou notification 
portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée. 
 
Conformément à l’article 6 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020, le mandataire adresse ses instructions pour 
l'exercice des mandats dont il dispose à Société Générale Securities Services par courrier électronique à 
l’adresse assemblees.generales@sgss.socgen.com au plus tard le quatrième jour précédant la date de 
l'assemblée générale, soit le 13 juin 2021. Ses instructions de vote seront transmises sous la forme d’une copie 
numérisée du formulaire unique de vote par correspondance. Celui-ci devra porter les nom, prénom et adresse du 
mandataire, la mention « En qualité de mandataire », et devra être daté et signé. Les sens de vote seront renseignés 
dans le cadre « Je vote par correspondance » du formulaire. Enfin, le mandataire devra joindre une copie de sa 
pièce d’identité et le cas échéant un pouvoir de représentation de la personne morale qu’il représente. 
 
Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et 
signés parviennent au siège d’Eurobio Scientific ou au service assemblée sus-visé trois (3) jours au moins avant la 
réunion de l’assemblée générale, soit le 14 juin 2021. 
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Si vos actions sont au nominatif, renvoyez le formulaire de vote dûment rempli et signé à l’aide de l’enveloppe 

réponse prépayée jointe à la convocation reçue par courrier postal. Pour être pris en compte, le formulaire doit être 
reçu par la Société Générale au plus tard le 14 juin 2021 à minuit (heure de Paris). 
 
Si vos actions sont au porteur, demandez le formulaire de vote auprès de l’intermédiaire financier qui gère vos 

titres, à compter de la date de convocation de l’assemblée générale. Une fois complété, ce formulaire de vote sera 
à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera 
à la Société Générale Securities Services - Service Assemblée Générale - 32 rue du Champ de Tir - CS 30812 - 
44312 NANTES Cedex 3. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de 
carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple à Société Générale, service des assemblées 32, 
rue du Champ de Tir, CS 30812 , 44308 NANTES Cedex 3. Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est 
reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la date de l’assemblée. 
 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut choisir un autre mode de 
participation à l’Assemblée Générale, sous réserve que son instruction en ce sens parvienne à la Société dans les 
délais prévus à l’article 7 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 prorogé par le Décret n° 2020-1614 du 18 décembre 
2020 prorogées par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021. 
 
Conformément aux dispositions de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020, telle que modifiée par 
l’ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 2020, prorogée par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021  
autorisant la tenue de l’assemblée générale hors la présence de ses actionnaires ou des autres personnes 
ayant le droit d’y assister, aucune carte d’admission ne pourra être adressée aux actionnaires qui en 
feraient la demande et le formulaire unique de vote à distance ou par procuration doit être retourné à 
Société Générale Securities Services, exclusivement aux fins de voter par correspondance ou de donner 
pouvoir au président de l’assemblée générale. 

 
Justification du droit de participer à l’assemblée 

 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée les actionnaires 
qui justifieront de leur qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire 
inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée soit le 15 juin 2021 à zéro 
heure, heure de Paris, (ci-après « J-2 ») soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres 

au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est 
suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur 
qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’assemblée (Société 
Générale, service des assemblées 32, rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 NANTES Cedex 3) par la production 
d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance ou par procuration établie 
au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  
 
Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour 

 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions 
prévues par les articles L. 225-105, R. 225-71 et R. 225-73 II du Code de commerce, devront être adressées au 
siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard vingt-cinq (25) jours avant 
la date de l’assemblée générale.  
 
Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession 
ou de la représentation par les auteurs de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce. 
Etant précisé que l’examen par l’assemblée des points ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires 
dans les conditions légales et réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande 
d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comtpable des titres dans les mêmes conditions à J-2. 
 
Les textes des projets de résolutions présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à 
leur demande seront mis en ligne à la rubrique Investisseur du site Internet de la Société 
(www.eurobioscientific.com/fr) dès lors qu’ils remplissent les conditions précitées. 
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Questions écrites 

 
Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société.  
 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de 
réception au plus tard le deuxième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Droit de communication des actionnaires et seconde convocation 

 
Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront tenus dans 
les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social. 
 
En cas de seconde convocation des actionnaires à une assemblée générale ordinaire et/ou extraordinaire, les 
pouvoirs et votes par correspondance transmis dans les conditions prévues ci-dessus seront pris en compte. 
 

Le Conseil d’administration. 
 

12 mai 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°57

2101674 Page 9


